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[Français]

La présidente suppléante (Mme Champagne): Je déclare la

motion défaite.

(La motion de M. de Jong est rejetée.)

La présidente suppléante (Mme Champagne): Reprise du

débat.

[Traduction]

M. Norman Warner (Stormont--Dundas): Je me réjouis,

madame la Présidente, de prendre part au débat sur cette

mesure législative très importante. Celle-ci s'inscrit dans le

programme que le gouvernement poursuit depuis plus de deux
ans. Au cours de la campagne électorale, il avait été question

de relance économique, afin de raffermir l'économie du

Canada pour tous les Canadiens.

* (1720)

La présidente suppléante (Mme Champagne): A l'ordre. Je

demande aux députés de permettre à la présidence d'entendre

celui qui a la parole.

M. Warner: Merci, madame la Présidente. Comme il s'agit

d'un débat très important, je suis très heureux que vous l'ayez

signalé aux députés qui n'écoutaient pas. Le gouvernement a

travaillé au renouveau économique dès son accession au pou-

voir, il y a plus de deux ans. Ce projet de loi constitue une

autre étape dans cette voie.

Le 8 novembre 1984, le ministre des Finances (M. Wilson) a

fait une déclaration intitulée: «Une nouvelle direction pour le

Canada. Un programme de renouveau économique». Dans ce

texte, il reprenait une bonne partie des propositions que nous

avions débattues lors de la campagne électorale. Il nous a
donné une orientation que nous continuons à suivre. Il faut que

le gouvernement vienne à bout du déficit. Nous devons pro

mouvoir des programmes qui accélèrent l'investissement dam

les entreprises, de manière à créer des emplois. Nous devo

accroître notre compétitivité à l'échelle internationale et fairi

en sorte que le gouvernement accentue l'efficacité de ses acti

tés et oppose moins d'obstacles au secteur privé. Il faut appoe
ter du changement de maniére franche et équitable, e

modifications prévues dans le projet de loi viennent justemen

à la suite des consultations que nous avons tenues avec e

chefs d'entreprise, les travailleurs et les particuliers. C ten

gements reflètent bien ce que notre gouvernement a

de faire dans le cadre de son programme de croissance

mique.

Le projet de loi C-23 contient les modifications de 1
l'impôt sur le revenu annoncées dans le budget du 21

1986. Le projet de loi comprend aussi d'importants

ments techniques, ajoutés à la motion des voies et des
avant son dépôt le 31 octobre, Notre gouvernement

de respecter le processus de consultation décrit dans

de loi. Certains députés d'en face s'inquiétaient du te

nous prenons à mettre en oeuvre plusieurs des mesure

cées dans notre budget. La consultation est un proces

ble et elle prend du temps.

étudions les principes du
:cture. Ce projet de loi déc<
ement a décrites dans des
qous avons hâte de rétal
rôle rigoureux et efficace d
dministration plus efficace
et l'élimination des progî

nélioration du régime fisce
tiennent à la réforme fis,
ctuel est beaucoup trop cc
u point où nos experts les
a -,,mare li Loi de


